
POLITIQUE CRISE DU CORONAVIRUS

Ecoles et contamination : une loi pour protéger les maires ?
Un projet de loi a été déposé par tous lesdéputés LR.Les parlementaires LREM

souhaitent également une meilleure protection juridique des élus locaux.

« AUJOURD’HUI, les maires

sontresponsablesde tout !Mê-

me quand unpanneau debas-
ket se détache d’un terrain et

blessequelqu’un,ils sontpour-

suivisen justice…Vousn’imagi-
nezpasleur stressà l’approche
de larentréescolairele 11mai si

ondevait lesrendre responsa-

bles de cas de contamination

aucoronavirus danslesécoles
maternelles et élémentaires,

sousleur responsabilité.»

Député de la 3e circonscrip-
tion de laSeine-et-Marne de-

puis 2018,Jean-Louis Thiériot

(LR) a reçu cinq sur cinq le

messagedesélus de son terri-

toire et a écrit une proposition
de loipour lesprotéger.«Ilsont

reçu un protocoledeconsignes

de63 pages.Lebut n’estpasde

les exonérer de toute respon-
sabilité, mais de préciser les

conditions dans lesquellesleur

responsabilité civile et pénale
serait engagée»,rappelle l’élu.

Selonle texte de Jean-Louis

Thiériot, par ailleurs avocat,un

maire devrait être responsable

seulement « s’il est établi qu’il
disposaitdespleinsmoyens de

mettre enœuvre les décisions

et qu’il a commis de façon ma-
nifestement délibéréeune fau-

te caractérisée ». En clair, si un

maire ouvre une écoleen res-

pectant le protocolesanitaireet

qu’un cas decoronavirus ap-
paraît,enaucun casle maire ne

devrait pouvoir être désigné

responsablepar lesparents.
Le texte a étédéposé à l’As-

semblée nationale le 30 avril

par le groupe des104députés

LR.Dans le cadre de l’examen
duprojetde loi prorogeantl’état

d’urgence sanitaire et organi-

sant ledéconfinement, leSénat

pourrait étudier laproposition
aujourd’hui et demain, assure

Jean-Louis Thiériot. Elle sera

étudiée en commission des

Lois à l’Assembléemercredi, et

examinée en séance jeudi.
« C’est un sujet qui monte. Si

cela ne passe pas, quantité

d’écolesnevont pasouvrir. »
Des inquiétudes partagées

par les élus de LaRépublique

enmarche.Hier,138députéset

19sénateursduparti présiden-
tielont annoncé dans« leJour-

nal du dimanche » qu’ils al-

laientégalement proposer une

meilleure « protection juridi-

que» desmaires,tout enpréci-
sant qu’il ne s’agit pas d’ôter
leurs responsabilités aux élus

locaux.

Le gouvernement
« prêt au dialogue »
LesparlementairesLREMpro-

poseront donc au Sénat et à
l’Assemblée « une adaptation

de lalégislation pour effective-

ment protéger les maires pé-

nalement maisaussi toutes les
personnes dépositaires d’une

mission deservicepublic dans

le cadre desopérations de dé-

confinement et ce, pour une
période limitée ».

Interrogée au micro de

France Inter hier, SibethNdia-

ye, la porte-parole du gouver-
nement, a assuré que ce der-

nier était « prêt audialogue ».

Cela suffira-t-il à rassurer ?
Pour Jean-François Copé, le

maire (LR)deMeaux, la propo-

sition de Jean-Louis Thiériot

« a l’énorme mérite […]demet-

tre l’Etat faceà ses contradic-
tions ». Et de poursuivre :

« L’exécutif doit assumer seul

les responsabilités » d’une
éventuelle contamination. Le

maire de Meaux attend « de

voir cette semaine,car onsubit

des ordres et descontrordres
toutes lesvingt-quatre heures.

Une fois, on doit accueillir les

élèvesune semaine sur deux ;

le lendemain, c’est tous les

deux jours. J’attendsl’étatdéfi-
nitif de la copie.»

Olivier Lavenka, le maire

(LR) de Provins, attend pour
prendre desdécisions : « Cer-

taines mesures ont déjà été

mises en place puisque nous

avons accueilli desenfants de

soignants.Mais, pour d’autres,
c’estplus compliqué, comme la

prise de température et ladé-

sinfection de tous lesobjets.»
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